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V. Dans les premiers m oments,  il m ontra  même 
une assurance qu i  allait trop loin. C’est ce qui arrive 
quelquefois dans les grands dangers contre  lesquels 
011 appelle tout  son courage.  Lorsqu’on délibéra,  
dans le conseil,  su r  la proposition du  souverain pon
tife, Louis Molino fut d ’avis de répondre  de m a
nière à am ener  une négociation,  en fa isantentrevoir  
que la répub lique  ne se refuserait  pas à un  accom
m o d em e n t ;  mais le p ro cu ra teu r  Dom inique  Trévi- 
sani opina en ces term es : « Est-ce donc une chose 
« si im portan te ,  pour la sûreté de la république,  de 
« com pter  le pape de plus ou de moins dans la ligue 
« de ses ennemis,  q u ’elle doive sacrifier ses posses- 
« sions et sa d ign ité ,  p o u r  le détacher de cette li- 
« gue? ne savons-nous pas q u ’il n’y a été admis que 
« p our  colorer l’avidité des confédérés du  prétexte  
« des in té rê ts  de l’Eglise? n ’auraient-i ls  pas formé 
« cette conjuration  sans lu i ,  comme avec son con- 
ic cou rs?  qu an d  il se séparerait  d ’eux, en seraient- 
« ils moins ardents  à poursuivre leur dessein ? est-ce 
« de  ses a rm es  q u ’ils ont besoin? 11 est vrai qu ’il en 
« a de deux sor tes;  mais ses milices sont un  objet 
« de  m épris  ; nos villes de la Romagne sauront  bien 
«i les repousser,  même sans que nous envoyions à 
« leu r  secours  ; et l’avantage de n’avoir pas ces trou- 
« pes à com battre ,  ne vaut pas le sacrifice de ces 
« places. Quant aux armes spirituelles,  pourquoi 
<i cra indrions-nous q u ’elles nous fussent plus fatales 
« dans cette guerre  q u e  dans t a n t d ’aulres,  où, inal- 
« gré  le pape, nous avons tr iom phé de l’Italie con- 
« j u ré e ?  Quelle apparence  que Dieu fasse dépendre  
<c sa colère ou  sa m iséricorde,  ses châtim ents  ou 
« ses bienfaits ,  des caprices d ’un  p rê tre  ambitieux, 
« superbe,  adonné au  vin et à tan t  d’au tres  vices 
« hon teux?  ]N’est-ce pas ou trager  le Ciel que de 
« penser q u ’il puisse favoriser la cupidité  d ’un tel 
« prince,  aux dépens de la justice et de l’intérêt  de 
« la ch ré t ien té?  Je  demande si, sous ce pontificat, 
• i on peu t  p rendre  plus de confiance dans la foi s a 

l i  ccrdotale , que  sous tous les au tres .  Qui nous ré-  
« pond q u ’après que nous lui aurons  remis Faenza 
« et Rimini ,  Jules ne se réun ira  pas aux confédérés, 
« p our  avoir  aussi Cervia et Ravenne?  Avez-vous 
« oublié  que ,  pour  au tor iser  ieurs injustices, les 
« papes ont établi cette maxime, que les traités, 
it les se rm en ts ,  la p re sc r ip t io n ,  ne les engagent 
« n u l le m en t ,  quand  il s’agit  d u  bien de l’Église? 
« Je  pense donc que  nous ne trouvons aucune 
« sûreté  ni aucun  avantage à détacher  le pape de

(1) Voici ce que l ’em pereur écrivait dans ce m om ent là  à 
M arguerite  d ’A utriche, sa fille : « l.e pape a m erveilleuse
m en t g ra n t peu r des F ranço is; e t il est a p p aren t que l’a r 
m ée que le roy  a fa it a lle r en Italie  est p lu tô t p ou r faire la  
g uerre  au  pape ou à nous qu ’aux  V énitiens. P a r quoy sa 
sain teté  n ’est délibérée de com m encer aucune  g uerre  auxdits

« la ligue, p a r  la cession de Faenza et de Rimini.
« Je  vais m’occuper d ’un objet plus importan t,  

it des autres  confédérés. Ce serait une e r re u r  de 
« croire que  tous fussent entrés dans cette conju- 
« ra tion , avec la même a rd eu r  que le roi de France 
« et l’em pereu r .  Vous voyez déjà que le pape hésite. 
« Le roi d ’Arragon y a été p lutôt entraîné que porté 
« de lu i-m ême. J ’espère q u ’il en sera de cette ligue 
« comme de celles de  T ren te  et de Blois. L’exécu- 
ii lion d’un pareil projet trouvera  toujours les mè- 
« mes obstacles,  parce  q u ’ils sont dans la na ture  des 
h choses. Notre p remier soin doit  ê tre  de chercher,  
« par  tous les moyens, à dé tacher  de  cette ligue 
« Maximilien, que son inconstance, sa pénurie  ha- 
« bi tuelle et sa jalousie contre  Louis XII, doivent 
« rendre  facile à changer (1). Après sa défection, la 
« guerre  n ’est plus dangereuse ,  elle reste  à peine 
« possible. Le roi n ’osera pas plus nous a ttaquer  
« seul q u ’il ne l’a osé précédem m ent.

it Dans les guerres  contre  une confédération, le 
« plus im portan t  est de résister au p rem ier  choc, 
ii p our  donner  le temps à la confédération de se dis- 
« soudre.  Comme des confédérés n’ont jam ais  pour 
« objet que d ’acquérir  des avantages à peu de frais, 
« il ne faut jam ais  les encourager par des sacrifices. 
« Il faut,  au contra ire ,  leur apprendre  que les avan- 
« tages sout incertains,  et q u ’ils peuvent coûter 
« cher. Une coalition qu i  ne tr iomphe pas dès le 
« p remier choc ne tr iom phe  plus.

« Dans les affaires d ’Éta l,  le p rem ier  pas est tou
j o u r s  décis if ;  parce q u ’on ne peut  ré tro g rad er  
« sans péril  et sans déshonneur.  Vous êtes chargés 
« des in térêts  d’une répub lique ,  qui s’est conslam- 
« ment appliquée à é tendre  son empire,  au mépris 
« des regrets ,  des jalousies,  des haines q u ’elle pou- 
« vait exciter.  Si, a u jou rd ’hui,  pour  éviter un péril  
h du  m om ent,  vous la faites ré tro g ra d e r ;  si, dé-  
« m entan t  ses éternelles maximes,  elle cède une 
« partie  de ses possessions, cette preuve de t imidité  
ii enhard ira  ses ennemis. Vous verrez le roi de 
« France  vous dem ander  ce q u ’il n ’a jam ais  pos- 
« sédé, ce q u ’il vous a cédé lu i-m êm e; l’em pereur  
« réclam er ce que scs ancêtres vous on t  vendu ; le 
« roi de Naples, ce que son prédécesseur vous a en- 
« gagé. C’est une opinion reçue dans toute l’Italie, 
« que le sénat vénit ien ne se dépar t  point de ce 
« q u ’il a une fois a rrê té ,  et ne se dessaisit  jam ais  de 
« ce q u ’il possède. Si vous laissez apercevoir le 
« m oindre  indice de faiblesse, on vous croira pa r-

vén itien s  que ¡celui roy de France ne l’a it p rem ier com m en
cée, que son t choses don t nous avons g rand  soupçon, des
quelles choses nous trouvons fo rt perplexe, et désirons bien 
en  avoir voslre avis. » (Recueil des lettres de Louis XII 
et de divers princes, t. 1, p. 161.)


